
Logigramme synthétique 
Comment identifier les bâtiments1 à comptabiliser 

dans votre parc immobilier PLAGE ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. Veuillez vous référer au chapitre 3.3 du Protocole pour en savoir plus sur la notion de bâtiment dans la réglementation PLAGE. 

2. Lorsqu’un droit de superficie ou un droit d’emphytéose (ou bail emphytéotique) est constitué. 
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Vous comptabilisez ce 
bâtiment dans votre parc 

immobilier PLAGE 

Vous NE comptabilisez PAS ce 
bâtiment dans votre parc 

immobilier PLAGE 

3. Vous êtes tréfoncier
2
 ET le 

bâtiment N’existait PAS lors de 
la constitution de ce droit ? 

4. Vous êtes locataire (contrat 
de minimum 12 mois) ? 

2. Vous êtes titulaire d’un droit réel 
(plein propriétaire, usufruitier, 

emphytéote, superficiaire, tréfoncier, 
nu-propriétaire) ? 

5. Vous occupez le bâtiment de 
façon continue ? 

Vous comptabilisez ce 
bâtiment dans votre parc 

immobilier PLAGE Vous NE comptabilisez PAS ce 
bâtiment dans votre parc 

immobilier PLAGE 

Vous comptabilisez ce 
bâtiment dans votre parc 

immobilier PLAGE 

6. Vous occupez le bâtiment 
de façon discontinue 

(1 semaine par mois par ex.) 
et vous payez des factures 

(relatives à la consommation 
énergétique et à l’entretien 

des infrastructures de ce 
bâtiment) ? 

Oui 

Vous NE comptabilisez PAS ce 
bâtiment dans votre parc 

immobilier PLAGE 

Non 

1. La surface totale de votre bâtiment 
ou de toutes vos surfaces dans ce 

bâtiment est supérieure ou égale à 
250 m² ? 


